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Questionnaire : vers 1533, emprunt au bas latin quaestionarius, dérivé de quaestio au sens de «recherche, 

enquête».  

Formulaire, série de questions méthodiquement posées afin de définir un cas, une situation, une demande par-

mi un grand nombre de possibilités. Ouvrage ou partie d'ouvrage dans lequel se trouvent formulées les ques-

tions que l'on peut adresser à des élèves sur les objets de leurs études. Les questionnaires sont des outils de 

recherche pour les sciences humaines et sociales, en particulier la psychologie, la sociologie, le marketing et la 

géographie…  
 

  
  

 En novembre 1887, dans le cadre de la préparation de l’Exposition universelle prévue à Paris à par-

tir de mai 1889, dans une circulaire parue dans le numéro 10 du “Bulletin Départemental de l’Enseignement 

Primaire”, l’Inspecteur d’Académie de Meurthe-et-Moselle, François Émile Mellier, demande à chaque institu-

teur de rédiger une monographie de la commune où il est en poste. Pour les aider, il soulage les maîtres 

d’école de l’habituel travail écrit à rédiger pour la conférence d’été 1888 et leur fournit en annexe deux ques-

tionnaires, l’un géographique, l’autre archéologique et historique, destinés à les guider dans leurs re-

cherches.  

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

M. l’Inspecteur insiste pour que les instituteurs “portent toute leur attentionˮ à sa demande. Et, comme 

on peut le lire entre les lignes des divers bulletins consultés, à peine cinq années après le vote des lois “Jules 

Ferry” sur l’école primaire en France, les “hussards noirsˮ de la Troisième République (qui acquerront le statut 

de fonctionnaire justement en 1889) constituent une armée dévouée et disciplinée au service de l’État, obéissant 

scrupuleusement à la hiérarchie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Couverture du “Bulletin Départemental de l’Enseignement 

Primaire” de novembre 1887.  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Psychologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sociologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marketing
https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9ographie


 Qu’il soit installé depuis longtemps dans sa commune ou arrivé depuis peu à son poste, chaque institu-

teur dispose en fait d’un peu plus d’un semestre pour réaliser son “pensumˮ. Ceux qui sont les plus motivés 

pour réaliser une étude approfondie pourront disposer d’un délai de quelques mois supplémentaires et rendre 

leur copie au plus tard le 1
er

 octobre 1888.  

Après avoir fourni diverses pistes de recherches complémentaires, M. Mellier communique à ses dé-

voués lecteurs les deux questionnaires, au total 57 questions, occupant près de quatre pages dans la suite de 

sa circulaire.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Page 269 du “Bulletin Départemental de l’Enseignement Primaire” (novembre 1887). Comme la circulaire 

de M. l’Inspecteur d’Académie ne fait pas mention de l’origine et des auteurs des questions, il convient de 

signaler ici que le haut fonctionnaire est membre de la “Société de géographie de l'Estˮ et qu’il a sollicité le 

concours du secrétaire général de la Société pour établir le document diffusé aux instituteurs. (1) 

 

(1) De création récente (établie à Nancy en 1879), la “Société de géographie de l'Estˮ est très active dans les années 1880, sous la 

houlette de son fondateur et secrétaire général, Joseph-Victor Barbier. Voyageur et cartographe, celui-ci a rédigé le question-

naire géographique, alors que F. E. Mellier se chargeait du questionnaire archéologique et historique. 



 Particulièrement intéressante, la lecture des deux questionnaires donne un solide aperçu des investiga-

tions nécessaires à mener dans les travaux d’érudition existants et les diverses archives pouvant être accessibles 

pour l’instituteur … isolé dans sa petite commune rurale ! Le problème paraît d’ailleurs plus complexe dans les 

communes de l’arrondissement de Briey, appartenant à l’ancien département de la Moselle réuni à la Meurthe 

après le traité de Francfort en 1871 : ceux-ci ne pourront pas profiter des travaux de MM. Lepage et Ory géné-

reusement évoqués par l’Inspecteur d’Académie !  

 De même, en confrontant ces documents aux productions des enseignants, cela permet de mesurer la 

curiosité et l’investissement des rédacteurs, et d’apprécier la qualité de leur travail. 
  

Pages 270 et 271 du “Bulletin Départemental de l’Enseignement Primaire” (novembre 1887). Le questionnaire géographique  

de M. Barbier comporte 12 questions concernant la situation de la commune, la toponymie des différentes parcelles, 

l’hydrographie et la météorologie locale ; il est également demandé au rédacteur d’établir un plan approximatif avec la situation 

des lieux-dits. Sont également demandés des renseignements précis à caractère démographique et ethnologique, ainsi que des pré-

cisions sur le terroir et les activités agricoles des villageois. 

Le questionnaire archéologique et historique de M. Mellier nécessite également une recherche très exhaustive et demande une 

érudition très vaste ! Au sein des 45 questions, les onze premières balaient d’abord méthodiquement les périodes préhistorique et 

antique, à travers les vestiges et monuments existant sur le ban communal. En 33 questions, le rédacteur doit ensuite aborder les 

époques médiévale, moderne et contemporaine, en inventorier les monuments, les édifices religieux et militaires, précisant les ri-

chesses patrimoniales (architecturales et artistiques) conservées dans son village.   

  

 

 

 

 

 

 



Pages 272 et 273 du “Bulletin Départemental de l’Enseignement Primaire” (novembre 1887). Suite et fin du questionnaire ar-

chéologique et historique. Dans cette partie, il est suggéré au rédacteur de rechercher des renseignements sur les us et coutumes 

religieux, traditionnels ou folkloriques propres à la commune. Puis, après avoir évoqué les événements importants qui auraient pu 

s’y dérouler, l’instituteur devra également s’informer si des particuliers pourraient conserver des collections d’objets ou de docu-

ments historiques intéressants, si des érudits locaux résident dans la commune. Enfin, ce qui semble évident après toutes ces re-

cherches, le rédacteur doit signaler l’éventuel intérêt historique des archives communales. 

Pour la présentation, comme il est envisagé de fusionner les monographies communales pour constituer des monographies can-

tonales, il est imposé un format précis (et réglementaire !). 

Le document original présenté dans ces pages est issu des archives de l’école communale de Jœuf. Il est intéressant de remarquer 

dans les marges quelques croix tracées au crayon de papier. En parcourant la monographie de Jœuf rédigée par Joseph Marcel 

Martin, on pourrait vérifier que ces coches anciennes correspondent aux questions que l’instituteur jovicien a choisi de traiter 

dans son étude. 
 

 Cinq mois après sa circulaire, l’Inspecteur d’Académie rappelle aux instituteurs le temps qui leur reste 

pour achever leur travail. Il leur précise les modalités de sélection pour la réalisation de monographies canto-

nales… dernier encouragement pour obtenir  des “travaux intéressantsˮ. (2) 

 
Extrait du “Bulletin Départemental de l’Enseignement 

Primaire” (avril 1888). La consultation des monographies 

communales permettra de constater que les enseignants 

respectent en général le plan proposé par l’Inspecteur. 

Certains recopieront les questions avant d’y répondre, 

d’autres mentionneront le numéro de la question… avec la 

mention “Néant” quand ils n’ont rien trouvé sur le sujet à 

aborder. 

 

 

(2) Le lecteur peut se reporter au mot “Monographieˮ de notre Dictionnaire pour découvrir la genèse du projet des monogra-

phies de Meurthe-et-Moselle. 

../M/monographie.pdf

